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A. Résolutions 

1 (XOOr) dation de la Yiolation des droits de l*hcwBfô 
dans les territoires axabea occupés, y comTaris 

la PaJLestihe 

l a Goga iss ion des d r o i t s de l ' h o a i ^ . 

S'inspirant des"buts e t principes de l a Charte des H a t i o M ïïnies, ainsi que 
âes priiKsipes e t dispositions de l a déclaration uniirerselle des droits de l'hoome. 

Ayant Tarésentes à l'esprit l e s idj:m»8itions d e , l a Convention de Genève 
relative à la i ^ t e c t i o n des personnes c i v i l e s en t«ai» de gueinre, du 
12 a o û t 1949» e t d ' a u t r e s conven t ions e t r è g l e i œ n t s i » r t i n e n t s , 

îtoppelant les résolutions 52/5,52/14, 52/20, 32/40, 52/42, 32/90, 32/91, 
52/128» 32/lÛ, 32A71 et 35/115 âe l'Asseablée ^néiale, 

feaant c<»ipté du fait qu&j dans sa. résolution 51/20, l<Âsseiiâ>lée géné»Q.ë a 
zéaffixsé sa résolution 5576 ( X X X p a r laquelle e l l e expriaait s a gxave préoc-
cupaticm devant l e fait qu'aucun jart̂ rès n ' a encore é t é réalisé-fâi-.vue de- Î 

a) l'exercice par l e peuple palestinien de ses î l a r o l ^ inaliémbles en 

B^estine, y compris l e droit à l'autodétermination sans ingéz%tïci ëitté^iëure 
et le droit à lliiviépendance e t à la souveraineté nationales, 

b) L'exercice par les Baleatinienp de leur droit inaliénable de retourner 
daiis lem» tayexa et vexs leurs biens, d ' où ils ont é t é déplacés e t déracinés. 

Prenant en conaidéiation l'adoption ïaur l'Assemblée gênéi^e de sa 
révolution 5314 (XXtx), qui définit corne étant un acte d'agression l'ijxvasijon 
ou l'attaque du territoire Ëtat par les forces a n ^ a d'un autx« Etat, ou 
toute occupation «ilitaij^, l^l^zaii^, résultant d*um telîe Invasion ou 
d'uiM tell« attaqua, ou toute uaaesion |M « X'stqtloi de la force du tex^itoire 
ou û*vBB6 partie du terzltoire d'un autis Etat, 

Bftiimiliyttt la âéol«ra.tion aâoî tée ptx le Conseil de sécurité à M 

1.969toB M^m^t le 11 noveabre 197^, aaas laquelle le C O & M I I de séourité a 
i»^HMmt Hfflifeaté l'ii^iétiklé et 3A pr&?csu^tion prafoides q w lui imipize 
2* gngvt.sitttAticHS pyL lAgM ûmm les ̂ rritoises az«be« oeôupte du fuit au 
wiMi^m !• l*oeoe$fttim IsniJliMne, 

1/M<3#tlt 1» M ^ è M «iMOft, le m. témUwl$l9t pur 90 voix ôontz* 2, 
..ma-9 i^lBÊMÊMmêf k im w^âM i*m fete pm wmiml» Voir Qtap« ... 
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Prenant note des rapports des organes de l'Organisation des Nations Dhiea, 
des institutions spécialisées, en particulier les rapports de l'DÏÏESCO, de 
l'OIT et de l'Ĉ lS, et des organisations internationales humanitaires sur la 
situation des territoires arabes occupés et de leurs habitants. 

Tenant compte du rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'hosane de la population des 
territoires occupés, où sont notauiment reproduites des déclarations publiques 
de diri^ants du Gouvernement israélien, indiqxaant la détermination d'Israël 
de poursuivre et d'intensifier sa politique d'expansion et d'annexion. 

Hotant avec une profonde inquiétude que le Comité spécial est axrivé à la 
conclusion que "le Gouvernement israélien suit volontairement une politique qui 
contrevient à la quatriènfô Convention de Genève, hotajaaaent l'article 47 qui 
interdit l'annexion de teixitoires sous occupation militaire par la Puissance 
occupante" et l'article 49 qui interdit le transfert d'une partie de la population 
civile de la Puissance oocui^te dans les territoirefs occupés". 

Vivement préoccupée par la persistance des violations des droits de l'hoaiae 
et des libertés fondamentales qu'Israël coimnet dans les territoires arabes 
occupés, en particulier par les mesure, visant à leur annexion, ainsi que par 
le fait que l'établissement de colonies de peuplement, la destruction massive 
de maisons, la torture et le mauvais traitement des prisonniers, l'expropriation 
de biens et l'imposition de mesures économiques et fiscales visant à déposséder 
et exploiter la population continuent, 

Exprimant 1'inqiiiétude et la préoccupation profondes que lui inspire l a 

grave situation qui règne dans les territoires arabes occupés du fait du maintien 
de 1''occupation e t de l'agression israéliennes, sitiiation qui va en se dégradant, 
e t en particulier t 

a) L'intensification de l'établissement de colonies de peuplement, 
b) L'eaploi continu et accru de la détention arbitraire, de la torture, 

des s a u m i s trattettents et des sévices infligés aux détenuâ et prisonniers 
ambea, 

e j Les cMltiiiiente collectifs, en particulier l e dynaaitage de maisons 
arabes, 

1. Pewmde instaymnent à Isi»!! de p r endre iasBédiateoent des mesures p c ^ 
le tetowc dans leurs foyers et leurs biens des Palestiniens e t des autres j 
habitants des t e r r i t o i r e s a r a b e s occupés qui ont é t é dép lacés} | 

2. PéolMPe que les violatior» ipcaSm» de l a Convention de Genève relative à 
la proteotion des i^noimes olvlls «n terni» d@ guerre, du 12 août 194ft V^* 
oooMt Israël sont dos crlnss de guerre e t un affront à l'hunanitét 
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3. Condamne les politiques et pratiques israéliennes^suivantes : . 
a) L'arrexion de certaines parties des territoires occupés;. 

' b) L'établissement de colonies de peuplement israéliennes dans lesdits 
territoires et le transfert dans ces territoires d'une population étraiagère; 

• c) L'évacuation, la déportation, l'expulsion, le déplacement et le transfert 
3'habitants arabes des territoires occupés et le déni de leur droit d'y retourner; 

d) Les confiscations et les .expr̂ î ĵ-iations de biens arabes dans les territoires 
Dccupés et toutes les autres transactions visant à l'acquisition de terres réalisées 
;ntre des autorités ou des institutions israéliennes ou des particuliers israéliens, 
î'une pert, et des habitants ou des institutions des" territoires occupés, d'autre part; 

s) La destruction.et la démolition de maisons arabes; 
f) Les arrestations massives, la détention administrative et lea mauvais 

;raiteaents dont est victime la population arabe; 
;j) Les mauvais traitements et tortures infli^s aux détenus; 
h ) Le pillage des biens archéologiques et culturels; . 
i) Les entraves aux libertés et pratiques reli^^ieuses, ainsi qu'aux droits 

coutumes de la famille; 
Les entraves et l'obstruction continues aux activités d'éducation et 

i'enscigneaent et la répression brutale de toutes les formes d'opinion, d'expression 
ît de Danifestations de la part des étudiants; 

k) L'exploit-ation illégale des richesses et dos ressources naturelles, ainsi 
[UG Ce la population dos territoires occupés; 

4. Condacno- on outre les -uosurss administratives et législatives prises par 
es autorités israéliennes pour ^ncouï^iTêr, favoriser et accroître 1'étâblisseoent 
e cclonies de peuplement dans les territoires occupés, qui démontrent une fois de 
•lur. q-j'Israël est déterminé à.anne::3r cor: territoires; 

5- Rjlaffirme que toutes les mesures prises par Israël pour modifier le 
jr^Gière physique,la composition démographique, la structure institutionnelle ou le 
itatut dta tcrritoir.fj occupés, ou d'une partie quelconque de ces territoires, y 
:iiipria Jérusalem, sont nulles et non avenues et que le fait qu'Israël établisse 
artaines parties de sa population et de nouvelles colonies dans les territoires 
îiaj-ia constitue une violation flajprante âe la Convention de Gonàve relative à la 
rotection des personnes civiles en temps d'S guerre et des résolutions pertinentes 
â i •Oa.̂ Htsisatiim des Itotions Ohiesi 

6. ït:i^ qu'Isiuël nette fin iomédiat^ment aux politiques et eux pratiques 
fjîitionn̂ es aux p a z a ^ l ^ s 3r 4 et 1̂  ci-^essusf 
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7. Exi^ eu'Israël cesse immédiatement d'infliger toutes formes de tortura 
et de mauvais traitements aux détenus et prisonniers arabesj 

8. Demande instamment à Israël de remettre en-liberté tous les Arabes détenus 
ou emprisonnés en raison de leur lutte pour l'autodétermination et la libération de 
leurs territoires et de leur accorder, en attendant leur remise en liberté, la protection 
prévue dans les dihpositions pertinentes des instruments internationaux concevant le 
traitement des pi-isonniers de ̂ erre; 

9. Prie à nouveau le Secrétaire général de réunir tous rcnseisnements pertinents 
concernant les détenus, tels que leur nombre, leur identité et le lieu et la durée de 
leur détention, et de mettre ces renseignements à la disposition de la Commission à 
sa trente-sixième session; 

10. Condamne une fois de plus la destruction massive et délibérée de Quneitra 
perpétrée durant 1'occupation israélienne et avant l'évacuation de la ville par les 
forces israéliennes en 1974» et considère cet acte comme une grave violation de la 
Convention de Genève relatives à la" protection des personnes civiles en temps de guerrej 

11. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier aux Etats parties à la 
Convention de Genève relative h la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
conformément à l'article 1 de ladite Convention, ainsi qu'aux organisations interna
tionales et institutions spécialisées, de ne reconnaître aucune des modifications 
effectuées par Israël dans les territoires occupés et d'éviter de prendre aucune 
mesure et de fournir aucune assistance qu'Israel pourrait mettre à profit pour poursuivre 
ses politiques d'annexion et de colonisation ou lis autres politiques et pratiques 
mentionnées dans la présente résolution. .. 

12. Demande instamment à Israfl de rendre compte à la Commission, à sa trente-
sixième session, par l'intermédiaire du Secrétaire général, de l'application des 
paragraphes 1, 6, 7 et 0 de la présente résolution! 

15. Prie le Secrétaire ^ncral de porter la présente résolution à l'attention 
de tous les geuvemoments, des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, 
dea institutions spécialisées, en pcrtioulier l'OIT, l'UKl^CO et l'OHS, des organi
sations intergouvornementales régionales et des organisations intewationales hun»-
nitairoa, ào lu i donner la plus large publicité possible et de présenter un rapport 
à la Commission dea droits de l'homme «H sa trente-sixième session» 

J.4, Décide d'inscrire h l'ordre du-jour provisoire do sa trento-aixième oession, 
en lui attribuant un degré de priorité élevé, le point intitulé "Question de la 
violation dea droits de l'homme dans les territoirea arabes occupés, y compris la 
î^leatine", et prie le Secrétaire général de portai à l'attention de la Commission 
tous les rapporta le l'Or^nisation dea îtations Unies traitant de la situation de la 
popuJ.ation civile do ces terr i toires qui parattraiertt entre ces session 
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La Coanission des droits de I'hoime. 
Rappelant sa résolxition 1 B (XKXIII) et les résol-ations 3 0 9 2 A (XXVIIl), 

3 2 / 9 1 A et 3 3 / 1 1 3 A de l'jlssenblée i-̂ nérn.le, 
T.enant oonpte de ce eue les dispositions des Conventions de Genève du 

1 2 août 1 9 4 9 doivent être pleinenent appliquées en toutes circonstances à toutes 
les personnes qui sont protégées par ces instruments, sans distinction néfaste 
fondée sur la nature ou l'origine du- conflit amé ou sur les cap-ses que les 
parties aj^ conflit ont épousées ou,qui leur sont attribuées, 

. Happelant la résolution 1 0 , concernant l'application de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de (guerre, du 
1 2 août 1 9 4 9 , dans les territoires occupés du Moyen-Orient, adoptée par la 
XXIIIème Conférence internationale de la Croix-Rouge qui s'est tenue à Bucarest 
en octobre 1 9 7 7 , ^ • 

Tenant compte du fait que les Etats parties aux Conventions de Genève du 
1 2 août 1 9 4 9 se sont engagés, conformément à ?.'article 1 de.'-dites conventions, 
non seulement à respecter, nais aussi à faire respecter les Conventions en toutes 
oirdoBstances. 

1 . , Exprime sa profondé préoccupation devant les conséquences du refus 
d'Israël d'appliquer pleinement et effectiveaent la Convention de Genève relative 
à la protection des pci-sonnes civiles en teiaps de gaeirre d?jis toutes ses dispo
sitions à tous les territoires a.rabes occupés depuis 1 9 6 7 , y compris Jérusalem; 

2* Béaffirme que la Convention •'s Crenlve relative la protection des 
personnes civiles en tçsnps de guerre est applioacle à tous les tex-ritoires arabes 
occupés par Israël .depuis 1 9 ^ 7 , y compris Jérusalem; 

3* Déplore forttaaent qu'Israël ne reconnaisse pas que ce;te convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1 9 6 7 , y compris Jérusalem; 

4 . Invite i'nstannont Israël n acceptor et respecter les obligations qui 
lui inooaberit en vertu do la Charte des Hâtions Unies et d'autres instrumente et 
rôffles du droit international, en particulier des dispositions de la Convention de 
Genève relative à la protection des persormes civiles en tmpfs de guerre, dans 
tous les territoires arabes qu'il occupe depuis 1967, y compris Ĵ érusalem; 

5. • Prie vme fois de plus instamment tous les Etats parties à ladite 
Convention de faira tous lours efforts en vue de faire respecter et aiipliquer 
s«8 lisgosltions dans tous les territoires araijes occupés par Israël depiis 19671 

y compris JéÎ lsal«a• 

_£/ Adoptée sans voie la 1489ène séance, 21 février 197'^. Voir chapitra 
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^' Prie le Secrétaire general de pq;̂ &ec2iLa _présenté résolution à 
l'attention de tous les gouvernements, des or^nes compétents de l'Organisation 
des Nations Unies, des institutions spécialisées, des organisations inter
gouvemementales régionales,, des organisations humanitaires internationales et des 
organisations non gouvernementales. 

2 (XXjnr) Le droit des peuplas à'di'sposer d'eux-mêmes et son application 
aux peuples assujettis a une domination coloniale ou étraji^re 

ou à l'occupation etrangtre 3/ 

La Commission ces droits do l'homme. 
Rappelant les résolutions 1514 (XV),. 5236 (}[XD:\ 5375 {:;2D[\ 5376 (̂ QCX), : 

32/14, 52/20, 32/40, 52/42 et 35/'2S de l'Asserblée générale, - " " 
Rappelant en outre les résolntions IS65 (LVl) et 13o6 (LVI'» du Conseil 

éconor-ique et social, -
Réaffirmant sos propres résolutions 5 (XXXI>, 6 (XXXl), 2 (mrv'''* et 3 (XXXIV), 

Ayant à l'esprit le rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien •'A'52/'55)» 

Aérant ég-alenent à' l'espiùt la résolution 32/40 B de l'/issemblée générale sur 
la Joua^ée internationale de soli-^arité avec le peuple palestinien, 

Reoonnadosant que le pcrjple palestinien doit ;iouir du dt-oit à l'auto
détermination oonfornement h la Cliarte. des Nations Unies et aiu: a\:tres résolutions 
pertinentes de l'Orgîuiisr.tion des Nations Unies, 

Exprimant sagTavo préoccupation devant le fait qxi.e lo peuple palestinien 
a été empêché par la force de .iouir de ces droits inaliénables, en particulier 
do son droit à l'autodétetoination, 

1. Affimo let droit inaliénable du peuple .palestinien à l'autodétermination 
sans ingérence oxtéritn.irv et H l'établissesiient d'im Etat ple.i-jicnont indépendarit 
et Bovverain on FaXcctlne* 

2. aéaffimc le dr.'it inn.liénable des ralestiniens âc retourner dons leurs . 
foyers et vers lexirr. bloiir., d'où ils ont été déplaoés et doraciné?, c-t deaaande leur 
retour dans î'f.'xcrcicc do leur droit h l'autodétermination; 

5» Reconnaît In Tmit A\i p̂ ûple palestinien de recouvrer soc dr'oitc par 
tous les moyens con-forménent aux buts et principes do la Cimi'te deft îîations Unies{ 

4. Fait fippol à tour, les Etats, au'i or*rane8 oonpétonis de l'0rg>inisation 
des Nations Unioe, aux institutions apéoialiaéca .ot eiutroîJ organifiationc inter-
nfttionales pour qu'ils jxiûtmt le peuple palestiniisn par l'intcraédiairç' ée son 
représentant, l'Or/pniuation de IJbératicn lîo la Paîoatine, dans Ir lutte qu'il 
mène pour recouvrer 80s droits oonfornement à la Cliarle-

JJ/ Adoptée à la 14n9à;}e séance,, le 21 février 19791 par 2) voix contre 5» 
aveo 5 abstentions, à Ir̂  suite d'un vote par appel ntminal. V:iir cîmpitre ... 
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5. Prie le Secrétaire général âe comnuniqusr a la Commission des droits de 
l'homme et à la Sous-Connission de la lutte contre les •aesurés discriminatoires et 
de la protection des-minorités les rapports, études et putlications préparés par 
le Service spécial des droits palestinien^, créé en vertu du la résolution 5 2 / 4 O B 
dé l'Assemblée générale. 

3 . (XXX7) Le droit des__geu£les_|_disgoser d ' eux-mêne^ .et jion_apglication^ 
aux peuples ^ssT^ettis à m e domination coloniale ou étrangère 

" ou à l'occupation étrangère 4/^ 

La Commission des droits de l'home, - ' 
Rappelant la résolution 1 5 1 4 (XV) de l'Assemblée générale, -en date"Tiù~ 

1 4 décembre I 9 6 O , contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, ainsi que l'importance de son application, 

Rappelant également ses propres résolutions 3 (XXXl) du 1 1 février 1 9 7 5 » 

9 (XXXII) du 5 mars I 9 7 6 et 3 (XXXIV) du 14 février 1 9 7 8 et la résolution 3 5 / 2 4 de 
• l'Assemblée générale en date.du 2 9 novembre 1 9 7 3 , , 

Rappelant la Déclaration faite par les ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés à Belgrade en 1978, 

Soulignajit l'importance de la réalisation effective du droit des peuples à 

l'autodétermination, à la souveraineté nationale et à l'intégrité territoriale, 
ainsi que de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et amx peuples coloniaux, 
en tant que conditions imperatives pour la jouissance,des droits de l'homme. 

Réitérant sa profonde indignation devant les violations persistantes et graves 
des droits de l'homme commises à 1'encontre des peuples encore assujettis à une 
domination coloniale ou étrangère ou à 1 ' ocupation étrangère, devant la persistanc< 
de l'occupation illégale d© la Namibie et les efforts faits par l'iifrique du Sud_ 
pour lasser outre aux i^solutions des Nations Unies concernant ce problème et sa 
solution, devant le maintien des régimes racistes Minoritaires au Zimbabwe et en 
Afrique du Sud et devant le déni au peuple palestinien de ses droits inaliénables, 

1 . Demaraie instamment à tous les Etats d'appliquer intégralement et 
scrupuleuflement les résolutiona de l'Organisation des Nations Unies concernant 
l'exercice du droit à l'autodétermination par les peuples sous domination coloniale 
ou étran^rei 

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples pour l'indépendance, 
l'intégrité territoriale, l'unité nationale et la libération de la domination 
coloniale ou étrangère ou de l'occupation étrangère par tous les myena en leuY 
pBû-mit!, y compris la lutte armée; 

1/ Moptis à ïa l 4^km séance, le 2 1 février 1979, ^ r 2 3 voix contre 4 . 
nmmê 4 ̂ tsntloiMt à la suite d'un vote par appel nominal. Voir ohap. ... 



E / C N . 4 / L V 1 4 2 6 
page 9 

3. Béaffinae le droit inaliénable dès peuples de la Nanibie, du Zimbabwe 
et de l'Afrique du Sud, du peuple palestinien et de tous les peuples sous 
domination coloniale ou étrangère à l'autodétermination, à l'indépendance nationale, 
à l'intégrité territoriale, à l'unité et à la souveraineté nationales sans ingénénce 
extérieure; •. 

4 . Condamne en tant qu'acte criminel, la pratique consistan^và.^employer des 
mercenaires contre les mouvements de libération nationale et les Etd?ts' souverains 
et, en tant que criminels, les mercenaires eux-mêmes, et invite instamment les 
gouvernements de tous les pays à adopter des mesures législatives déclarant délits 
puni^isables le reàrutement, le financement, l'instruction et le transit de 
aeré'enaires sur leur territoire et interdisant à leurs ressortissants de s'engager 
comme mercenaires, ainsi qu'à informer la Commission des mesures législctives 
adoptées à cet effet; 
/ 5. Condamne en particulier "la politique des-Etats qui,-au mépris des 
/résolutions de l'Organisation des Nations Unies, continuent d'entretenir des 
relations politiques, économiques, militaires et autres avec les régimes racistes 
d'Afrique australe et d'ailleurs, soutenant et protégeant ainsi ces régimes et les 
encourageant aussi à continuer d'étouffer les aspirations des peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance; 

6 . ' Condamne énergiquement les massacres toujours plus nombreux de personnes 
innocentes et sans défense, notamment de femmes et d'enfants, par les régimes 
racistes minoritaires d'/ifrique australe dans la tentative désespérée qu'ils font 
pour contrecarrer lea exigences légitimes des peuples; 

7. Exige la libération imimédiate de toutes las personnes détenues ou 
emprisonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance, le 
respect total de leiars droits individuels fondamentaux a.nsl que le respect de 
l'article 5 âe la Déclaration universelle des droits de l^bomme, aux tenaes duquel 
nul ne doi% être soumis à la torture ni à des. peines ou traitements cruels,' 
inhuisains ou dégradants; 

8. Condàtme en outre les politiques des gouvernements qui ne reconnaissent 
pas le dTOlt à l'autodétermination et à l'indépendance de tous les peuples encore 
assujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à l'emprise étrangère, 
notaai^nt des peuples d'Afrique australe et du peuple palestinien, et v^ppelle 
l'attention sur la grave responsabilité qu'ont les auteurs et promoteurs de ces 
politiques aux yeux âe la communauté des nations et d© l'opinion publique mondiale ; 
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9- Re.iette totalécaent et catégoriquement le prétendu "règlement interne" 
du Zimbabwe; 

1C\ Se félicite de l'aide matérielle ou autre que les peuples assujettis à 
une domination coloniale ou étrangère ou-à l'occupation étrajigère reçoivent de 
gouvernements aais dans leur lutte pour obtenir leur droit à l'autodétermination et 
à l'indépendance; 

1 1 , Décide de continuer d'examiner à titre prioritaire, à sa trente-sixième 
session, la question intitulée "Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son 
application aux peuples assujettis à vxie domination coloniale ou étrangère ou à 
l'occupation étrangère". 


